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PROJET DE LOI

Article premier.

Afin d'assurer la protection du cadre de vie, la
présente loi fixe les règles applicables à la publicité, aux
enseignes et aux préenseignes, visibles de toute voie
ouverte à la circulation publique. Ses dispositions ne
s'appliquent pas à la publicité, aux enseignes et aux pré
enseignes situées à l'intérieur d'un local, sauf si l'utili
sation de celui-ci est principalement celle d'un support
de publicité.

Article premier bis.

Conforme

Article premier ter.

Suppression conforme

CHAPITRE PREMIER

Dispositions applicables à la publicité.

Section 1 . — Dispositions générales.
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Sénat 17. — 2

Art. 4.

Toute publicité doit mentionner, selon le cas, le nom
et l'adresse ou bien la dénomination ou la raison sociale,
de la personne physique ou morale qui l'a apposée ou
fait apposer.

Section 2. — Publicité en dehors des agglomérations.

Art. 5.

Conforme

Art. 5 bis.

Suppression conforme

Section 3 . — Publicité à l'intérieur des agglomérations.

Art. 7 A.

I. — Conforme.

II . — La publicité y est également interdite :
1° Dans les sites inscrits à l'inventaire et les zones

de protection délimitées autour de ceux-ci ;
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2° A moins de 100 mètres et dans le champ de visi
bilité des immeubles classés parmi .les monuments histo
riques ou inscrits à l'inventaire supplémentaire ou visés
à l'avant-dernier alinéa de l'article 3.

Il peut être dérogé à cette interdiction par l'insti
tution de zones de publicité restreinte ou de secteurs
soumis au régime général fixé en application de l'ar
ticle 7. Il peut y être dérogé à titre exceptionnel, dans les
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, par l'insti
tution d'une zone de publicité élargie lorsque la publicité
est un élément déterminant de l'animation des lieux
considérés.

Les secteurs soumis au régime général mentionnés
à l'alinéa précédent sont institués selon la procédure
définie à l'article 11 bis.

III. — Dans le cas où il n'est pas dérogé aux inter
dictions prévues aux paragraphes I et II du présent
article, le maire peut autoriser l'affichage d'opinion et
la publicité relative aux activités des associations, men
tionnés à l'article 11, sur des palissades de chantier, dans
des conditions déterminées par un décret en Conseil
d'Etat.

Art. 7 .

Dans les agglomérations, et sous réserve des dispo
sitions des articles 3, 7 A et 8, la publicité est admise.
Elle doit toutefois satisfaire, notamment en matière d'em
placements, de surface, de hauteur et d'entretien, à des
prescriptions fixées par décret en Conseil d'Etat en fonc
tion des procédés, des dispositifs utilisés, des caracté
ristiques des supports et de l'importance des agglomé
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rations concernées. Ce décret précise également les
conditions d'utilisation comme supports publicitaires du
mobilier urbain installé sur le domaine public.

L'installation des dispositifs de publicité lumineuse
autres que ceux qui supportent des affiches éclairées par
projection ou par transparence est soumise à autorisation
du maire.

Art. 8 ter.

L'acte instituant une zone de publicité élargie y sou
met la publicité à des prescriptions moins restrictives
que celles du régime fixé en application de l'article 7.

Art. 11 .

Sous réserve des dispositions de la présente loi, un
arrêté du maire détermine, sur le domaine public ou
en surplomb de celui-ci ou sur le domaine privé commu
nal, un ou plusieurs emplacements destinés à l'affichage
d'opinion, ainsi qu'à la publicité relative aux activités
des associations sans but lucratif. Aucune redevance ou
taxe n'est perçue L l'occasion de cet affichage ou de cette
publicité.

En vue d'assurer la liberté d'opinion et de répondre
aux besoins des associations, les conditions d'application
du présent article sont fixées par décret en Conseil
d'Etat en fonction du nombre d'habitants et de la super
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ficie de la commune. Ce décret fixe une surface mini
male que chaque catégorie de communes doit réserver à
l'affichage défini à l'alinéa précédent.

Si, dans un délai de six mois à compter de l'entrée
en vigueur de ce décret, le maire n'a pas pris l'arrêté
prévu au premier alinéa, le préfet, après une mise en
demeure restée sans effet durant trois mois, détermine
le ou les emplacements nécessaires . L'arrêté préfectoral
cesse de s'appliquer dès l'entrée en vigueur d'un arrêté
du maire déterminant un autre ou d'autres emplacements .

Section 3 bis. — Procédure d'institution des zones de
publicité autorisée, de publicité restreinte ou de
publicité élargie.

Art. 11 bis.

I.—La délimitation des zones de publicité autorisée,
des zones de publicité restreinte ou des zones de publi
cité élargie, ainsi que les prescriptions qui s'y appliquent,
sont établies à la demande du conseil municipal.

Le projet de réglementation spéciale est préparé par
un groupe de travail dont la composition est fixée par
arrêté préfectoral . Il est présidé par le maire qui, en cette
qualité, dispose d'une voix prépondérante. Il comprend,
en nombre égal, des membres du conseil municipal et
éventuellement un représentant de l'assemblée délibérante
de l'organisme intercommunal compétent en matière
d'urbanisme, d'une part, et, d'autre part, des représen
tants des services de l'Etat. Les chambres de commerce



et d'industrie, les chambres de métiers, les chambres
d'agriculture, les associations locales d'usagers visées à
l'article 26, ainsi que les représentants des professions
directement intéressées, désignés dans des conditions
fixées par décret en Conseil d'Etat sont, s'ils le deman
dent, associés, avec voix consultative, à ce groupe de
travail .

Le projet ainsi élaboré est transmis pour avis à la
commission départementale compétente en matière de
sites . Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas intervenu
dans un délai de deux mois.

Le projet établi par le groupe de travail et qui a
recueilli l'avis favorable de la commission départementale
compétente en matière de sites est arrêté par le maire
après délibération du conseil municipal .

En cas d'avis défavorable de cette commission ou
d'opposition du conseil municipal, il est procédé à une
nouvelle délibération du groupe de travail sur un nouveau
projet présenté par le préfet.

Si, après cette nouvelle délibération, le conseil muni
cipal s'oppose au projet, éventuellement modifié, qui
lui est présenté par le préfet ou émet des réserves, la
délimitation des zones ainsi que les prescriptions qui s'y
appliquent sont fixées par arrêté préfectoral ou, sur de
mande du maire, par arrêté ministériel.

La délimita ion des zones et les prescriptions qui
s'y appliquent peuvent être modifiées dans b. forme
prévue pour leur établissement.

A défaut de proposition du conseil municipal, le
préfet peut, après consultation du maire, constituer d'of
fice le groupe de travail prévu au présent article.
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II . — En vue de présenter un projet commun, des
communes limitrophes, même si elles dépendent de plu
sieurs départements, peuvent constituer un seul groupe
de travail, présidé par le maire d'une des communes
intéressées, qui, en cette qualité, dispose d'une voix
prépondérante.

La composition et le fonctionnement du groupe
de travail mentionné à l'alinéa précédent ainsi que la
procédure de délimitation des zones de publicité auto
risée, des zones de publicité restreinte ou des zones de
publicité élargie et d'établissement des prescriptions qui
s'y appliquent sont régis par les dispositions du para
graphe I du présent article, sous réserve des adapta
tions nécessaires, fixées par un décret en Conseil d'Etat.

Section 4 . — Dispositions particulières
applicables à certains modes d'exercice de la publicité.

Art. 12 et 12 bis.

Conformes
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CHAPITRE II

Dispositions applicables aux enseignes et préenseignes.

Art. 14.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les prescriptions
générales relatives à l'installation et à l'entretien des
enseignes en fonction des procédés utilisés, de k nature
des activités ainsi que des caractéristiques des immeubles
où ces activités s'exercent et du caractère des lieux où
ces immeubles sont situés .

Les actes instituant les zones de publicité autorisée,
les zones de publicité restreinte et les zones de publicité
élargie peuvent prévoir des prescriptions relatives aux
enseignes.

Le décret prévu au premier alinéa fixe les conditions
dans lesquelles ces prescriptions peuvent être adaptées
aux circonstances locales lorsqu'il n'a pas été fait appli
cation des dispositions du deuxième alinéa.

Sur les immeubles et dans les lieux mentionnés aux
articles 3 et 7 A, ainsi que dans les zones de publicité
restreinte, l'installation d'une enseigne est soumise à
autorisation.

Art. - 14 bis.

Suppression conforme
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Art. 15 bis.

I. — Le décret prévu à l'article 14 détermine les
conditions dans lesquelles peuvent être temporairement
apposées sur des immeubles des enseignes annonçant :

1° des opérations exceptionnelles qui ont pour objet
lesdits immeubles ou sont relatives aux activités qui s'y
exercent ;

2° des manifestations exceptionnelles à caractère cul
turel ou touristique qui y ont lieu ou y auront lieu.

II . — Le décret prévu à l'article 15 détermine les
conditions dans lesquelles peuvent être temporairement
apposées des préenseignes indiquant la proximité des
immeubles mentionnés au paragraphe I.

III . — Le décret prévu à l'article 15 détermine les
conditions dans lesquelles peuvent être apposées des
préenseignes indiquant la proximité de monuments his
toriques, classés ou inscrits, ouverts à la visite .

CHAPITRE III

Dispositions communes.

Art. 16.

Les autorisations prévues aux chapitres premier et
II ci-dessus sont délivrées au nom de l'Etat. Le refus
de ces autorisations doit être motivé.
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Un décret en Conseil d'État fixe le délai à l'expi
ration duquel le défaut de notification de la décision
de l'autorité compétente équivaut à l'octroi de l'autori
sation. Ce délai ne pourra excéder deux mois à compter
de la réception de la demande. Il pourra être porté à qua
tre mois pour les autorisations relatives aux installations
d'enseignes sur un immeuble classé monument histo
rique ou inscrit à l'inventaire supplémentaire ou bien
dans m site classé.

CHAPITRE IV

Des sanctions.

Art. 19 A.

Conforme

Art. 19 B.

L'arrêté, visé à l'article 19 A, fixe le délai imparti
pour la suppression ou la mise en conformité des publi
cités, enseignes ou préenseignes irrégulières et, le cas
échéant, la remise en état des lieux.

A l'expiration de ce délai, dont le point de départ se
situe au jour de la notification de l'arrêté, la personne
à qui il a été notifié est redevable d'une astreinte de cent
francs par jour et par publicité, enseigne ou préenseigne
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maintenue. L'astreinte n'est pas applicable à l'affichage
d'opinion ou à la publicité relative aux activités des asso
ciations mentionnés à l'article 11 et apposés en dehors
d'emplacements faisant l'objet d'un contrat de location.
Lorsque la mise en demeure a été déférée au tribunal
administratif pour excès de pouvoir, le président du tri
bunal administratif ou le magistrat qu'il a délégué, peut,
si la demande lui en est présentée dans les quatre jours
de la notification de l'arrêté et si les éléments de l'irré
gularité invoquée font manifestement défaut, ordonner la
suspension de l'astreinte jusqu'à la décision à intervenir
au principal .

Le président statue dans les vingt jours de sa saisine
selon des modalités définies par décret en Conseil d'Etat.
L'ordonnance est exécutoire nonobstant appel devant le
Conseil d'Etat ; copie en est adressée sans délai au pro
cureur de la République.

Ce montant est réévalué chaque année en fonction
de l'évolution du coût de la vie dans des conditions
fixées par décret en Conseil d'Etat.

L'astreinte est recouvrée, dans les conditions prévues
par les dispositions relatives aux produits communaux,
au bénéfice de la commune sur le territoire de laquelle
ont été commis les faits constatés ; à défaut par le maire
de liquider le produit de l'astreinte, de dresser l'état
nécessaire à son recouvrement et de le faire parvenir
au préfet dans le mois qui suit l'invitation qui lui en est
faite par celui-ci, la créance est liquidée et recouvrée au
profit de l'Etat.

Le maire, ou le préfet, après avis du maire, peut
consentir une remise ou un reversement partiel du pro
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duit de l'astreinte lorsque les travaux prescrits par l'arrêté
ont été exécutés et que le redevable établit qu'il n'a pu
observer le délai imposé pour l'exécution totale de ses
obligations qu'en raison de circonstances indépendantes de
sa volonté.

Art. 19 C.

Sans préjudice de l'application des dispositions de
l'article 19 B, le maire ou le préfet peut, en quelque lieu
que ce soit, faire exécuter d'office les travaux prescrits
par l'arrêté visé à l'article 19 A, s'il n'a pas été procédé
à leur exécution dans le délai fixé par cet arrêté.

Les frais de l'exécution d'office sont supportés par
la personne à qui a été notifié l'arrêté.

L'administration est tenue de notifier, au moins huit
jours à l'avance, à la personne privée propriétaire ou
occupant des lieux la date de commencement des tra
vaux.

Art. 19 D.

Lorsque des publicités ou des préenseignes contre
viennent aux dispositions de la présente loi ou des
textes réglementaires pris pour son application, le maire
ou le préfet sont tenus de faire usage des pouvoirs que
leur confère l'article 19 A, si les associations mention
nées à l'article 26 ou le propriétaire de l'immeuble sur
lequel ont été apposées, sans son accord, les publicités
ou préenseignes, en font la demande.
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Art. 19 E.

Le maire ou le préfet, selon le cas, adresse au pro
cureur de la République copie de la mise en demeure
prévue à l'article 19 A et le tient immédiatement informé
de la suite qui lui a été réservée.

Art. 19.

Sera puni d'une amende de 50 à 10.000 F, qui sera
portée au double en cas de récidive, celui qui aura
apposé, fait apposer ou maintenu après mise en demeure
une publicité, une enseigne ou une préenseigne :

1 . dans des lieux, sur des emplacements ou selon
des procédés interdits en application des articles 3, 5,
7 A, 12, 14 et 15 ;

2. sans avoir obtenu les autorisations préalables
prévues aux chapitres premier et II ou sans avoir observé
les conditions posées par ces autorisations ;

3 . sans avoir observé, dans les zones de publicité
restreinte, les dispositions particulières y régissant la
publicité.

Sera puni des mêmes peines celui qui aura laissé
subsister une publicité, une enseigne ou une préenseigne
au-delà des délais de mise en conformité qu'il sera tenu
d'observer en application de l'article 29.

L'amende sera appliquée autant de fois qu'il y
aura de publicités, d'enseignes ou de préenseignes en
infraction.



— 15 —

Art. 20.

Est poursuivi comme complice et puni des mêmes
peines que l'auteur de l'infraction, celui pour le compte
duquel la publicité est réalisée, lorsque celle-ci ne com
porte pas les mentions prévues par l'article 4, ou lorsque
ces mentions sont inexactes ou incomplètes.

Dans le cas d'une publicité de caractère électoral,
l'autorité administrative compétente met en demeure
celui pour le compte duquel cette publicité a été réa
lisée de la supprimer et de procéder à la remise en état
initial du support dans un délai de deux jours francs.
Si cette mise en demeure est suivie d'effet, les dispo
sitions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables.

Art. 20 bis.

. Supprimé .

Art. 21 .

Suppression conforme

Art. 24.

. Conforme
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Art. 25.

Les dispositions des quatre articles précédents, y
compris celles relatives à la complicité, sont applicables
aux contraventions aux dispositions réglementaires prises
pour l'application de la loi.

Art. 28 ter 1 .

Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent
ni à l'affichage d'opinion, ni à la publicité relative aux
activités des associations mentionnés à l'article 11, dès
lors que le maire ou le préfet n'aura pas déterminé et mis
en place le ou les emplacements prévus au même article.

CHAPITRE IV bis

Des contrats.

Art. 28 quater.

Le contrat de louage d'emplacement privé aux fins
d'apposer de la publicité ou d'installer une préenseigne
se fait par écrit. Il est conclu pour une période qui ne
peut excéder six ans à compter de sa signature. Il peut
être renouvelé par tacite reconduction par périodes d'une
durée maximale d'un an, sauf dénonciation par l'une
des parties trois mois au moins avant son expiration.
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Le preneur doit maintenir en permanence l'emplace 
ment loué en bon état d'entretien. Faute d'exécution de
cette obligation, et après mise en demeure, le bailleur
peut obtenir, à l'expiration d'un délai d'un mois, du juge
des référés, à son choix, soit l'exécution des travaux
nécessaires, soit la résolution du contrat et la remise
des lieux en bon état aux frais du preneur.

A défaut de paiement du loyer, le contrat est résilié
de plein droit au bénéfice du bailleur après mise en
demeure de payer restée sans effet durant un mois.

Le preneur doit remettre l'emplacement loué dans
son état antérieur dans les trois mois suivant l'expiration
du contrat.

Le contrat doit comporter la reproduction des quatre
alinéas précédents.

Les dispositions du présent article sont d'ordre
public.

CHAPITRE V

Dispositions transitoires et finales.

Art. 29.

Les publicités, enseignes et préenseignes, sous ré
serve de ne pas contrevenir à la réglementation anté
rieure et sans que cela permette leur maintien au-delà
de la première échéance des contrats et conventions en
cours d'exécution lors de l'entrée en vigueur de la pré
sente loi, sont soumises aux dispositions transitoires sui
vantes :
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— celles qui ont été mises en place avant l'entrée
en vigueur de la présente loi et ne sont pas conformes à
ses dispositions ou aux règlements pris pour son applica
tion peuvent être maintenues pendant un délai de trois ans
à compter de cette entrée en vigueur ;

— celles qui ont été mises en place avant l'entrée
en vigueur des actes pris pour l'application des articles 3,
avant-dernier alinéa, 5, 7 A, 8 et 14, deuxième et troi
sième alinéas et ne sont pas conformes à leurs pres
criptions ainsi que celles mises en place dans des lieux
entrés dans le champ d'application des articles 3, 7 A
et 30 bis II en vertu d'actes postérieurs à leur installa
tion, peuvent être maintenues pendant un délai de deux
ans à compter de l'entrée en vigueur des actes précités ;

— celles qui sont soumises à autorisation en vertu
de la présente loi et ont été installées avant l'entrée en
vigueur de ses dispositions ou celle des règlements visés
aux deux alinéas précédents peuvent être maintenues
pendant un délai de deux ans à compter de la décision de
l'autorité administrative compétente en ordonnant la sup
pression ou la modification.

Art. 30.

Les contrats de louage d'emplacement conclus avant
l'entrée en vigueur des dispositions de la présente loi
sont résiliés, à la demande de l'une des parties, à l'éché
ance de la sixième année suivant leur signature.

Toutefois, dans le cas où cette échéance est anté
rieure à l'entrée en vigueur des dispositions de la pré
sente loi, les contrats de louage d'emplacement sont rési
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liés, dans les mêmes conditions, à l'expiration d'un délai
de trois ans à compter de cette entrée en vigueur.

Art. 30 bis.

I. — Il est inséré entre le deuxième et le troisième
alinéa de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme un
alinéa nouveau ainsi rédigé :

« Ce permis n'est pas exigé pour l'installation des
dispositifs ayant la qualification de publicité, d'enseigne
ou de préenseigne, au sens de la loi n° du

.»

II . — Conforme.

Art. 32 .

Demeurent également applicables jusqu'à l'expira
tion des périodes transitoires définies à l'article 29, deu
xième et troisième alinéas, les articles 15 et 16 de la loi
du 12 avril 1943 en tant qu'ils permettent de sanc
tionner le maintien de publicités et de dispositifs publi
citaires de tous ordres installés en violation des disposi
tions de ladite loi ou des décrets et arrêtés pris pour
son application.

Est abrogée la loi modifiée n° 217 du 12 avril 1943 .
Toutefois, les règles édictées par les arrêtés pris en appli
cation de ses articles 5, 6, 7 et 9 demeurent applicables
jusqu'à la publication des actes pris en vertu des arti
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Imprimerie du Sénat.

cles 3 , avant-dernier alinéa, et 8 bis de la présente loi et,
au plus tard, pendant trois ans à compter de l'entrée en
vigueur de celle-ci, dans la mesure où ces règles sont
plus restrictives que celles fixées en application des
articles 7 et 14 ci-dessus .

Les dispositions du chapitre IV de la présente loi
sont applicables aux infractions aux règles maintenues
en vigueur mentionnées au premier alinéa ci-dessus lors
que ces infractions seront commises après l'entrée en
vigueur de ladite loi.

La présente loi entrera en vigueur à une date fixée
par décret et au plus tard six mois après sa promulga
tion. Toutefois, les dispositions de l'article 28 quater
sont applicables trois mois après leur publication.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 octo
bre 1979.

Le Président,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.


